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Projection/Débat sur les semences
paysannes dans le cadre du Festival AlimenTerre

La loi 9.70 interdit aux agriculteurs colombiens de conserver une partie de leur récolte pour 
l’utiliser comme semence. Son application est une condition du traité de libre-échange entre 
la Colombie et les États-Unis. En août 2011, dans le sud du pays, des forces de l’ordre 
confisquent et détruisent les sacs de riz produits par une vingtaine de paysans, en application 
de cette loi et au dépend de la sécurité alimentaire de la région.

Débat avec Frédéric Latour du Réseau des Semences Paysannes
Suivi d'une soupe offerte Infos La Grange : 09 75 55 13 99 / 07 89 38 77 92
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